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Procès verbal de la séance de la Commission d'établissement de Floréal 
 

Jeudi 13 février 2017 à 20h00 
 

salle de projection du collège de Floréal (sous-sol), av. de Cour 14, 1007 Lausanne 
 
 
Parents :  Mmes Sandrine Gay, Carmen Waardenburg, 
   MM. Cyril Jost, Adrien Bissat 
Professionnels : Mmes Monica Pollin, Floriane Nikles, Annie Eternod, Marine Loup,  
   Aline Parisotto, M. Jean-Claude Delessert 
Organisations :  Mmes Françoise Maeder, Raphaëlle Deshayes, Ursula Utz,  
   M. François Hutter 
Autorités politiques :  Mme Marlène Voutat 
Invitée :  Mme Sylvie Winkler (directrice) 
Excusés/absents :  Mmes Monique Corbaz, Magdalena Padalski,  
   MM. Pedro Martin, Claudio Chiarini 
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour  
L'ordre du jour est adopté.  
 
2. Liste de présence 

Voir ci-dessus. Pour la prochaine séance, M. Jost invitera Mme Valérie Simond et Mme Bosser, qui 
sont  sur la liste des viennent-ensuite et qui souhaitaient assister à l'une de nos réunions. 
 
3. PV de la séance du 12 janvier 2017 

Le PV est  adopté avec remerciements à son auteure. 
 
4. Communications du bureau 

 L'adresse e-mail de notre commission d'établissement est  cet.floreal@gmail.com. 

 Le bureau se réunit environ deux semaines avant chaque séance pour établir l'ordre du 

jour. Les membres sont invités à communiquer d'éventuels points à mettre à l'ordre du jour 

à M. Jost et Mme Pollin, au plus tard deux semaines avant la séance. 

 La prochaine réunion aura lieu le 24 avril 2017 au collège de Montoie, salle de projection à 

20h00. 

 Les quatre délégués pour le conseil des établissements lausannois sont : Mme F. Nikles, 

Mme Corbaz, M. Martin, M. Jost. Prochaines dates : le 1
er

 juin et le 23 novembre 2017. 

 
5. Communications de la direction 

        Mme Winkler nous informe de quelques points : 

 L'établissement de Floréal a été touché par deux décès au mois de janvier, Mme Florence 

Piguet (ancienne enseignante) et M. Vincent Peaudecerf (enseignant spécialisé). 

 Les enclassements pour l'année 2017-2018 démarreront au mois de mars. 

 Trois conférences des maîtres ont eu lieu début février (une pour chaque degré, 1-2P, 3-4P 

et      5-6P). 

 Quelques informations sont données pour clarifier la spécificité des classes officielles 

d'enseignement spécialisé (COES), dont il existe deux types : COES langage et COES 

intégration. 

 

mailto:cet.floreal@gmail.com


 

 

 

2 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 

 
 

6. Programme de législature 

        M. Jost reprend la liste de la première discussion pour le programme de la nouvelle commission : 

 Fête du Bois, organisation : 

o Les élèves de 6P ne défileront pas avec les autres élèves cette année. La fête des 

classes de 6P aura lieu le 23 juin 2017. 

 

 Visibilité de la commission : 

o La commission a décidé de se rendre plus visible en affichant un panneau avec les 

photos des membres sur les portes d'entrée des collèges (Mmes Loup, Parisotto et 

Winkler prépareront les affiches et soumettront leur projet lors de la prochaine 

réunion). 

o Une discussion a lieu sur l'idée d'organiser des "moments café"/"espace de 

discussion", afin d'échanger autour des diverses questions sur l'établissement, 

l'école, le vivre ensemble. Aucune action concrète n'est entreprise pour l'instant, 

mais l'intérêt existe et si quelqu'un souhaite se saisir de ce projet, la Commission 

est prête à soutenir l'initiative. 

 

 Course d'école des familles : 

o La commission décide d'organiser une nouvelle promenade, sur le même modèle 

que l'an dernier, le samedi 6 mai 2017 (après-midi). 

o Le départ aura lieu depuis l'un des collèges de Floréal et l'arrivée sera à la 

Bourdonnette. 

o M. Jost et Mme Nikles se chargent de l'organisation. Le flyer sera soumis par 

courriel aux membres de la commission, puis distribué par l'école. 

o Il y aura une activité de chant à l'arrivée (un chant 1-2P, un chant 3-4P, et un chant 

5-6P). Mme Nikles se charge de fournir les chansons pour le 6 mars, afin que Mme 

Winkler les transmette aux répondantes des collèges. 

 
 
7. Divers 

 Mme De Pietro enverra une invitation "#marelles, grandir dans un monde qui change", 

colloque parascolaire, tout public, toute la journée du 17 mars 2017 à Montbenon. 

 Concernant la sécurité sur le chemin de l'école, une étude est en cours pour "limiter l'av. de 

Montoie à 30 km / heure". 

 Des formulaires sont distribués aux nouveaux membres pour leur inscription ; ils sont à 

retourner par courrier à la Ville. 

 
 
 

Floréal, le 27 février 2017 
Monica Pollin 
Secrétaire 
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